
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Annecy, le 10 décembre 2021

Lac Annecy – mise en concurrence

Résultat  de  l’appel  d’offre  concernant  l'autorisation  d'exploiter  une  activité
économique de transport de passagers

Une  procédure  de  mise  en  concurrence  a  été  organisée  par  les  services  de  l’État  afin
d'octroyer l'autorisation d'exploiter une activité économique de transport de passagers sur
des bateaux autorisés à transporter plus de 12 passagers, dans le canal du Thiou, à Annecy, à
compter du 1er janvier 2022. Deux candidats ont remis une offre. 

Après analyse de ces dernières et audition des candidats, l'autorisation a été accordée à la
Compagnie de navigation du lac d'Annecy.
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